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ARTICLE 6

Après le mot :

« est » 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 : 

« réfractaire aux traitements et insupportable ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le critère de la douleur physique ou de la souffrance psychologique liée à cette affection réfractaire 
ou insupportable est plus permissif que le critère de la loi belge. Cette loi évoque le critère d’une 
souffrance physique ou psychique constante et insupportable. 


